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La commission des recours n’a pas 
traité de cas pendant l’année sous 
revue.  

Commission des recours 

  Marc Labbé 
président

L’année sous revue ne recense aucune 
motion ni aucun postulat en suspens.  

Motions et postulats en suspens

La commission paritaire des ministères 
s’est réunie deux fois au cours de 
l’année sous revue. 

Elle a poursuivi de manière approfon-
die l’examen du sujet de l’assurance 
qualité des trois ministères, en ce qui 
concerne la question de l’équivalence.

L’installation dans le ministère a 
également fait l’objet d’une attention 
particulière : que faire pour procéder 
à l’installation officielle dans leur 
fonction de l’ensemble des catéchètes 
et des collaborateurs et collabora-
trices socio-diaconales afin que ces 
personnes soient ainsi davantage 
considérées en tant que ministres au 
sein de leurs paroisses respectives, 
à l’instar du corps pastoral ? Un petit 
nombre de suggestions vise à sensibi-

liser les paroisses à la nécessité d’ac-
cueillir publiquement et visiblement les 
trois ministères.

Le dialogue se poursuit sur la pers- 
pective d’un engagement des trois  
ministères auprès des Églises 
réformées Berne-Jura-Soleure tout 
comme sur la question d’un « ministère 
régional », à savoir un point de contact 
régional également destiné aux colla-
borateurs et collaboratrices socio- 
diaconales et aux catéchètes, dans 
la continuité du ministère pastoral 
régional existant.

La commission paritaire est soucieuse 
de poursuivre la collaboration sur les 
questions d’équivalence entre les trois 
ministères et de trouver des solutions 
dans le cadre d’échanges mutuels.  
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